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COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES – SUBVENTIONS À L'EXPORTATION  
DE SUCRE 

 
Demande d'arbitrage au titre de l'article 21:3 c) du Mémorandum d'accord  

sur le règlement des différends présentée par l'Australie,  
le Brésil et la Thaïlande 

 
 

 La communication ci-après, datée du 9 août 2005, adressée par les délégations de l'Australie, 
du Brésil et de la Thaïlande au Président de l'Organe de règlement des différends, est distribuée à la 
demande de ces délégations. 
 

_______________ 
 
 
 Le 19 mai 2005, l'Organe de règlement des différends a adopté le rapport de l'Organe d'appel 
intitulé Communautés européennes – Subventions à l'exportation de sucre (WT/DS265/AB/R, 
WT/DS266/AB/R, WT/DS283/AB/R) et les rapports du Groupe spécial (WT/DS265/R, WT/DS266/R 
et WT/DS283/R), tels que modifiés par le rapport de l'Organe d'appel.  À une réunion de l'ORD tenue 
le 13 juin 2005, les Communautés européennes ont dit qu'elles entendaient se conformer aux décisions 
et recommandations de l'ORD, telles qu'énoncées dans les rapports adoptés, et qu'elles auraient besoin 
d'un délai raisonnable pour ce faire. 
 
 Les plaignants dans ces différends, l'Australie, le Brésil et la Thaïlande, ont tenu des 
consultations avec les Communautés européennes visant à parvenir à un accord sur un délai 
raisonnable pour la mise en œuvre, conformément à l'article 21:3 b) du Mémorandum d'accord sur les 
règles et procédures régissant le règlement des différends (Mémorandum d'accord).  Cependant, les 
parties n'ont pas pu parvenir à un accord.  En conséquence, l'Australie, le Brésil et la Thaïlande 
demandent que le délai raisonnable soit déterminé par arbitrage contraignant, conformément à 
l'article 21:3 c) du Mémorandum d'accord. 
 
 L'Australie, le Brésil et la Thaïlande s'entretiendront immédiatement avec les Communautés 
européennes en vue de parvenir à un accord sur la désignation rapide d'un arbitre. 
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